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Information relative au nombre total de droits de vote 
et d’actions composant le capital social 

 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.233-8 II du Code de commerce et de l’article 223-16 du 
Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre de droits de vote et le nombre 
d’actions composant le capital social de Vusion à la date du 31 janvier 2026 s’établit comme suit1 : 

 

Date 

Nombre 
d’actions 

composant le 
capital social 

Nombre d’actions 
auto-détenues 

(privées de droit 
de vote) 

Nombre de 
droits de vote 
théoriques2 

Nombre de 
droits de vote 
exerçables3 

31 janvier 2026 16 843 782 119 325 16 843 782 16 724 457 

 
 

 
1 Présence dans les statuts d'une clause imposant une obligation de déclaration de franchissement de seuil complémentaire de 
celle ayant trait aux seuils légaux : OUI – seuil de 1% ou tout multiple  

Article 9.4 des statuts “(…) toute personne physique ou morale venant à posséder, seule ou de concert, un nombre 
d'actions représentant une fraction du capital ou des droits de vote de la Société supérieure ou égale à 1%, ou un 
multiple de ce pourcentage, doit informer la Société du nombre total d'actions et de droits de vote et de titres donnant 
accès au capital ou aux droits de vote qu'elle possède, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au siège social dans un délai de cinq jours de bourse à compter du franchissement du ou desdits seuils de 
participation. 

L'obligation d'information prévue ci-dessus s'applique également dans les mêmes conditions lors du franchissement à 
la baisse de chaque seuil de 1% du capital ou des droits de vote de la Société. (…) » 

2 Calculé sur la base de l'ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit 
de vote 
3 Après déduction des actions auto détenues 


